
FONDS TERRITORIAL DE SOLIDARITÉ

DÉPÔT DES DEMANDES AVANT LE 10 MAI 2021

Qu'est-ce que c'est ?

Aider au fonctionnement,
Aider à la relance de la
pratique sportive et/ou à la
reprise de licences.

L'Agence Nationale du Sport
(A.N.S.), en lien avec la Région
Grand Est, propose aux
associations sportives locales en
difficulté, un Fonds Territorial de
Solidarité.
Ce fonds a plusieurs objectifs :

À quelles conditions ?

Une note de contexte :
décrivant le fonctionnement de
l'association (rapport d'activité)
Toutes pièces comptables
permettant de justifier la
situation de l'association (bilan
financier, budget prévisionnel)

Pour obtenir cette subvention, il
faut pouvoir prouver les difficultés
financières causées par la crise
pour l'association.

Il faudra alors fournir plusieurs
documents comme preuves :

Comment faire une
demande ?

Toutes les demandes de
subventions publiques sont
dématérialisées et se font en
ligne, via la plateforme : Le
Compte Asso.
Elles devront être déposées avant
le 10 mai 2021 inclus.

PAGE 1

Version au 15/04/2021

Pour qui ?

Cette subvention s'adresse plus
particulièrement aux associations
qui ont peu de licenciés et dont
l'activité a été empêchée par la
crise sanitaire.

https://www.agencedusport.fr/
https://grand-est.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article3320&fbclid=IwAR3RFdVv-mMOBYYi8rBtPPIN4KjRopoh84aGt-7JC82C6ysHhEGYiWANO8o
https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login


Le Compte Asso

Le Compte Asso est le site officiel de gestion des associations.
Il permet aux associations d'accéder notamment aux demandes de subventions de l'État
ou de l'A.N.S.

Si vous souhaitez créer un compte, nous vous invitons à suivre ce lien qui vous expliquera
étape par étape les démarches à suivre.

Conseil : avant de débuter vos démarches, munissez-vous de votre numéro RNA
(identifiant unique de l'association attribué lors de son enregistrement et composé de 10
caractères (commençant par "W" et suivi de 9 chiffres)).

Ligue Grand Est de Football
AU SERVICE DU FOOTBALL

PAGE 2

Version au 15/04/2021

Lors de votre demande de subvention pour ce fonds sur la plateforme, un
code relatif à votre département vous sera demandé, pour le connaître,
cliquez ici.
Vous pourrez également y retrouver les contacts utiles des référents
départementaux.

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login
https://dai.ly/x80i8yt
https://grand-est.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article3320&fbclid=IwAR3RFdVv-mMOBYYi8rBtPPIN4KjRopoh84aGt-7JC82C6ysHhEGYiWANO8o

